
26 décembre - 26 a viz Kerzu 2025

Bulletin d’Information Municipal - n°52

    A vos agendas !    

Mairie    02 98 89 82 76 - Fax 02 98 89 78 10

49 rue du Bourg  29830 Saint-Pabu

www.saint-pabu.bzh - mairie@saint-pabu.bzh

La mairie est ouverte au public aux horaires suivants : 

Lundi, mercredi : 8h30-12h et 13h30-17h. Mardi, jeudi : 

8h30-12h. Vendredi : 8h30-12h et 13h30-16h30. 



Nous vous informons 

Arrêté municipal n°2025-107 du 5 décembre 2025 

Réglementant la circulation et le stationnement 
rue du Reut 

La circulation sera interdite rue du Reut, entre les n°
1 et 3, à compter du lundi 29 décembre 2025 (durée 
estimée à 2 journées) en raison de travaux de 
terrassement pour sécurisation du réseau électrique. 
Une déviation sera mise en place par le lieu-dit 
Mezou Fouannoc.  
L’accès aux riverains et aux véhicules de services 
sera maintenu. 

COMMUNIQUE DE LA MAIRIE 

Le Kannadig. 
Attention, en raison du jeudi 1er janvier 
2026, jours fériés, nous vous informons 
que : 
· les articles à faire paraître dans le bulletin 

du vendredi 2 janvier 2026 doivent être déposés à 
la mairie avant le mardi 30 décembre 2025, 12h. 

 

Fermeture exceptionnelle de la mairie. 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, la mairie 
fermera exceptionnellement à 16h le mercredi 31 
décembre 2025. 

COMMUNICATION COMMUNAUTAIRE 

Fermetures anticipées des services 
communautaires 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, les services 
communautaires fermeront exceptionnellement plus 
tôt le mercredi 31 décembre 2025 : 
· Les déchèteries de Plabennec, Plouguerneau et 

Plouguin fermeront à 17h. 
· L’Hôtel de communauté de Plabennec fermera 

à 16h30. 
 

Collecte des ordures ménagères. 
Par ailleurs, en raison des jours fériés du 1er janvier 
2026, la tournée de collecte des ordures 
ménagères sera décalée. Nous invitons les usagers 
à anticiper cette modification. 
 

Espace France Services 

L’Espace France Services adaptera également ses 
horaires et sera fermé le 2 janvier 2026. 
L’ensemble des services communautaires vous 
souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année. 
 

Opération « Sapin Malin »  
Du 26 décembre 2025 au 11 
janvier 2026, venez déposer 
votre sapin de Noël dans les 
déchèteries du territoire afin qu’il 
soit broyé et valorisé.  
Le broyat pourra être récupéré 
sur place pour enrichir les 
jardins. Horaires : 9h-12h et 14h-

18h dans toutes les déchèteries 
du territoire.  
Les sapins doivent être déposés sans décorations. 
Le brûlage est interdit. Infos :  02 90 85 30 15 

Les petites annonces 

ABER BENOIT COIFFURE. Le salon sera fermé pour 
congés du 5 au 10 janvier inclus. Réouverture le 13 
janvier. Bonnes fêtes de fin d'année à tout le monde. 
 

LE PROXI. Horaires pour les fêtes : mercredi 31 dé-
cembre 8h à 12h30 et 16h à 19h30 / jeudi 1er janvier, 
fermeture annuelle. 
Retrouvez nos produits locaux : saumon fumé d'Iroise 
pêche / bourriches d'huîtres de l'Aber Benoît / crêpes 
Ty Gwiniz / viande de porc d'Enez Rouz de Trouzilit / 
viande de poulet et de lapin riche en oméga 3 de la 
ferme des 3L de Ploudal / oeufs frais riches en oméga 
3 de la ferme des 3L de Ploudal tous les vendredis de 
11h à 12h. Service de livraison gratuit sur St Pabu. Nos 
horaires du lundi au samedi de 8h à 12h30 et de 16h à 
19h30, le dimanche de 8h à 13h. Tél : 09.67.39.95.22 

Toute l'équipe vous souhaite d'excellentes fêtes de fin 
d'année. 
 

LE GARAGE DAVID BERVAS sera fermé pour congés  
jusqu’au dimanche 4 janvier. David et son équipe vous 
souhaitent de bonnes fêtes de fin d'année. 
 

Objet trouvé : bonnet gris dans le car, trajet 1475 
(Saint-Pabu/Ploudalmézeau) 

Correspondants de presse 

Ouest France : Maud LE CHAPELAIN 

06.25.45.75.00 localier.maud@gmail.com 

Le Télégramme : Véronique FOLL 

07.61.38.75.97 verofoll0301@gmail.com  

Pharmacie de garde 

Informations actualisées en appelant le 3237 

ENSEMBLES PAROISSIAUX 

Noroit Loc Majan Saint-Renan 

Horaires des messes : 
· Samedi 27 décembre à 18h, messes à Saint-Pabu et 

à Lanrivoaré 

· Dimanche 28 décembre à 9h30, messes à Ploudalmé-
zeau et à Lampaul-Plouarzel. A 11h, messes à Saint-
Renan, à Landunvez et au Conquet. 

A noter ! 

RECENSEMENT CITOYEN : tous les français, filles et 
garçons âgés de 16 ans, doivent obligatoirement se 
faire recenser, à la mairie de leur domicile, dans les 3 
mois suivant la date anniversaire de leurs 16 ans.  
Se munir d’une pièce d’identité, d’un justificatif de domicile 
et du livret de famille des parents.  
Une attestation de recensement (à conserver 
précieusement) leur sera délivrée et permettra l’inscription 
à certains examens et concours (BAC, permis de 
conduire…).  


